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DESCRIPTION

Le cours se déroule sur la base de 8 séquences de 3h, répartis sur 4 journées, selon le programme suivant :

Journée n°1 :

1) Les grands enjeux/courants environnementaux, les limites planétaires, la théorie du donut

2) Les traités internationaux, sommets de la Terre et les évolutions réglementaires,

Journée n°2 :

3) Les référentiels et certifications et cadres de référence,

4) Planification et mise en œuvre opérationnelle, programme TETE, le cas particulier des plastiques,

Journée n°3 :

5) Le temps des politiques avales : l’exemple des déchets,

6) Le temps des politiques amonts : l’exemple de l’économie circulaire,

Journée n°4 :

7) Biomimétisme, symbioses, low-tech, ou comment le vivant peut nous inspirer ?

8) 2050, des trajectoires à respecter, un projet d'avenir à imaginer (TD).

OBJECTIFS

L'objectif de cette UE est de permettre :

1) D'appréhender les enjeux et l'évolution de la prise en compte des questions environnementales et désormais de transition 

écologique  dans les sociétés,

2) De comprendre l'ensemble des outils mis en œuvre et déployés pour répondre aux enjeux et objectifs fixés,

3) De se projeter dans les adaptations aux changements climatiques, aux limites planétaires et à la transition en cours, pour 

passer d'une économie de la performance à une économie de la robustesse.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Du développement durable à l'économie circulaire Cours Magistral 21h

Du développement durable à l'économie circulaire Travaux Dirigés 3h
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PRÉ-REQUIS OBLIGATOIRES

Connaissances de base sur les questions environnementales, des limites planétaires, des changements climatiques et de 

l'économie.
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